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Objets mobiliers. Vu 1a loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le
e décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application;
[
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R La Commission des Monuments historiques entendue,
ARRETE :
POLIGNY ' Art. 1™ — Leg objets.. mobiliers. ou immeuble s.. par destination
m—apres demgnes ..... sont. classés.. parrm les monuments hlstomques
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- Le Christ marchant sur les eaux; le Lavement des
h;_, 00 | T ‘..‘) N pieds; le Christ au Jardin des Oliviers; l'Incré-
dulité de Saint Thomas; la Compassion de la Vierge;

cing bas-reliefs; bois sculpté, XVIIe sigcle.
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S Art.2. — Lc présent arrélé sera notifié au Préfet du département
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qui ser.on.t responsables_“, chacun en ce qui le concerne, de son

exécution. : e 11 \“‘L 1934
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